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Paris, le Mercredi 21 Avril 2010

Le «  SIS 3 », système d'intégration de panneaux
photovoltaiques conçu par  SUNNCO,

devient le premier système adapté tant aux
installations résidentielles que professionnelles à

obtenir le pass'Innovation VERT du CSTB.

Le système de  montage  pour  modules  photovoltaïques  permettant  une  intégration  en
toiture nommé « SIS 3 » (Système d'Intégration SUNNCO 3), développé en interne par le
service  de  Recherche  &  Développement  du  groupe  SUNNCO,  vient  d'obtenir  le
pass'Innovation VERT délivré par le CSTB. Ce système, adapté tant  aux toitures
résidentielles  que professionnelles, permet  une  intégration  plus  rapide  et  plus
efficace des panneaux photovoltaiques sur les toitures.

Le Centre Scientifique et  Technique du Bâtiment (CSTB),  expert  indépendant  du
secteur du bâtiment,  reconnaît, au travers du Pass'Innovation VERT, SUNNCO comme
un des groupes moteurs du secteur répondant aux enjeux d'innovation du Grenelle de
l'Environnement, tout en assurant la maitrise technique nécessaire à l'orientation clients du
groupe.

Actuellement répandu sur les installations SUNNCO, résidentielles ou professionnelles, le
système  d'intégration  « SIS  3 »  sera  bientôt  complété  par  « SIS  4 »,  un  nouveau
système d'intégration SUNNCO répondant aux critères d’intégration bâti de 2011. Le
service de Recherche & Développement, supervisé par Stéphane Muyard, Directeur des
opérations du groupe, projette la mise en production de ce système dans la future usine
d'assemblage de Cestas pour la fin de l'année 2010.

Les journalistes désirant obtenir plus d'informations sur ce procédé d'intégration sont priés
de contacter Antoine Casanova au 06 80 86 84 24.



A Propos du groupe SUNNCO

Créé  en  2006  par  Sébastien  Léopold,  SUNNCO  regroupe  deux  filiales,  SUNNCO
Résidentiel et SUNNCO Grands Comptes. Il est aujourd'hui  l'un des groupes moteurs
du  secteur  du  photovoltaïque  français  qui  compte  déjà  plus  de  4500  clients  et
emploie près de 500 salariés.

En 2008, les ventes du groupe atteignaient 35 millions d'euros, puis en 2009, SUNNCO a
réalisé  une  augmentation  de  près  de  200%  des  ventes,  avec  un  volume  d'affaires
avoisinant les 100 millions d'euros. Pour l'exercice 2010, SUNNCO prévoit une croissance
soutenue avec un volume de ventes de plus de 150 millions d'euros.

SUNNCO,  afin  de  répondre  spécifiquement  aux  attentes  et  aux  besoins  des
professionnels possédant des surfaces de grandes envergures, s'est associé en 2008 à
Daniel Bour pour créer la filiale SUNNCO GC, que ce dernier préside actuellement.

SUNNCO Résidentiel est dédiée aux installations solaires pour les résidences des
particuliers (déjà plus de 4200 installations réalisées à ce jour).

SUNNCO propose des  solutions  clés-en-main  réalisées  sans  recourt  à  la  sous-
traitance. SUNNCO dispose en interne d'un bureau d'étude, de techniciens-conseil, de
couvreurs, d'électriciens, et de chefs de projets. SUNNCO prend en charge les démarches
de financement  et  garantit  à ses clients  résidentiel  un revenu issu de leur  production
photovoltaïque  au  plus  tard  6  mois  après  la  validation  de  leur  dossier,  même  si  le
raccordement effectué par ERDF n'intervient qu'après ce délai. Grâce à nos spécialistes
qui réalisent le montage financier des projets, l'installation d'un particulier peut être
entièrement autofinancée. 

En Novembre 2009, SUNNCO a été élu au bureau de SOLER, commission de l'énergie
photovoltaïque du Syndicat des Energies Renouvelables. SUNNCO, seul acteur majeur
indépendant à faire partie des 15 entreprises élues pour représenter la profession,
est  satisfait  de  pouvoir  faire  valoir  les  opinions  de  ses  confrères  indépendants  en
participant activement à la professionnalisation et la structuration du secteur.  

Le groupe participe à la  « croissance verte » de l’économie par  la mise en place de
centrales d’énergie renouvelable  non polluantes -la technologie cristalline employée
par  SUNNCO  est  entièrement  propre  et  100%  recyclable-,  proches  des  lieux  de
consommation -donc  sans  déperdition  d’énergie  liée  au transport  d’électricité-  et  sans
investissement dans le réseau de distribution d’électricité.

Le  groupe  SUNNCO  participe  de  fait  complètement  aux  objectifs  du  Grenelle  de
l’Environnement.
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